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Le projet de nouvelle gare à St CYR, terminus Ouest du futur RER 

toulonnais  
 

Le point le plus important pour nous était l’avis demandé au conseil municipal par le Préfet des Bouches-du- Rhône sur le projet de 
ligne nouvelle Provence Côte d’Azur (LNPCA) ; nous lui consacrons pour cette raison l’intégralité de cette tribune. 
 
Plus particulièrement, nous devions donner notre avis sur la mise en conformité des documents d’urbanisme (MECDU) de St CYR (le 
PLU de 2016) avec le projet visant à construire dans notre commune le terminal ouest du futur « RER toulonnais » 
 Le projet étudié par la SNCF pour cette nouvelle gare consisterait à l’implanter entre la gare actuelle et Aqualand, au sud de la 

voie ferrée, en l’insérant dans le projet baptisé « Orientations d’aménagement programmé (OAP) Pradeaux-Gare » dans ce PLU. 
Cette « MECDU » avait fait l’objet cet été d’une consultation de la part de la SNCF, menée du 16 Juillet au 16 Août ! 

 Notre association avait répondu à cette consultation en déposant un document détaillé et argumenté de 5 pages (voir lien). Nous 
n’avons jamais eu aucune réponse à nos questions et propositions. 
En effet, nous proposons pour l’implantation de cette gare un autre emplacement, à 300 m plus à l’Ouest, entre Aqualand et 
la bretelle d’autoroute. 

 
Lors de la réunion du conseil municipal, nous sommes donc intervenus longuement, vigoureusement et avec des éléments précis.  
Vous retrouverez notre intervention sur YouTube , le texte étant disponible par ce lien. 
 
 Sur la forme, il n’est pas normal de soumettre au conseil un point avec 40 dossiers et 5.000 pages ! sans aucune synthèse, et 

nous considérons que ce sujet, stratégique pour notre commune et pour l’agglo Sud Sainte Baume, et structurant pour plusieurs 
dizaines d’années, aurait mérité une réunion spécifique du conseil, avec un véritable débat démocratique. 

 
 Sur le fond, nous avons d’abord rappelé que nous militons depuis plusieurs années en faveur du choix de St CYR pour cette gare 

terminus du futur RER, une chance historique à saisir pour la transition écologique dans notre agglo, permettant de développer 
les transports collectifs et les transports doux, face à la congestion croissante du trafic automobile, non soutenable. 
 

 Nous demandons une étude objective et détaillée, débouchant sur un débat public, sur la comparaison des avantages et 
inconvénients des 2 sites possibles. Nous sommes choqués par un processus de décision opaque et biaisé, sans aucun dialogue 
contrairement à ce qu’avait promis M Renaud MUSELIER, Président de la Région, important financeur du projet. 
 

 Nous refusons de considérer, comme le Maire veut le faire croire, qu’il n’y a qu’une seule solution et que l’OAP Pradeaux-Gare 
et la nouvelle gare avec son pôle d’échanges multimodal sont indissociables. Si la SNCF n’a pas étudié notre variante, c’est bien, 
quoi qu’il s’en défende, parce que le Maire lui a imposé de ne pas regarder au-delà de Pradeaux-Gare ! 
Or l’ampleur du projet et ses impacts multiples devraient imposer une analyse comparative multicritères : impacts sociaux,   
expropriations, accessibilité, impacts environnementaux, sauvegarde du patrimoine public et privé, et bien sûr coûts. 
Sur tous ces critères, la variante que nous proposons paraît à première vue plus avantageuse. Pourquoi ne pas l’étudier ??? 
 

 Sur la question cruciale de l’accessibilité et de l’impact sur la circulation, nous avons notamment souligné que le projet risque 
d’aboutir à une aggravation des embouteillages à St CYR. En effet, alors que le Maire, à plusieurs occasions, a « vendu » le 
projet en disant qu’un des avantages majeurs serait l’élargissement du « pont-rail » SNCF sur l’avenue Charles De Gaulle, un 
examen approfondi du dossier  « MECDU » montre que la SNCF ne propose pas de l’élargir, mais au contraire de l’allonger !  
Pérenniser le double sens en haut de l’actuelle avenue des Lecques, très accidentogène, est pour nous une erreur. 
Côté stationnement, nous estimons que le parking prévu (300 places), difficilement extensible, sera rapidement insuffisant 
avec l’afflux espéré de nouveaux utilisateurs du train, avec un meilleur rabattement vers celui-ci de divers modes de transport. 
 

 L’impact social, psychologique et financier des expropriations sera notablement plus important dans la solution « Pradeaux-
Gare », et provoque déjà des traumatismes, d’autant plus accentués qu’aucune information précise n’a été donnée aux  

   propriétaires concernés.  
 
 Par le passé, le Maire a déclaré qu’il était très fier de notre charmante et pittoresque petite gare, élément notable du patrimoine 

de St CYR. Or « sa » solution impose de la détruire, alors que la variante plus à l’Ouest permettrait de la conserver… 
 

 Enfin, il est proprement ahurissant d’engager des dépenses publiques d’un tel montant (163 M€) sans rechercher la solution la 
plus économique. Nous pensons que le maire cherche en fait à s’appuyer sur ce projet de nouvelle gare pour faire porter par la 
SNCF et les partenaires institutionnels du projet les contraintes foncières et financières de l’opération d’aménagement urbain 
Pradeaux Gare, quitte à rallonger la facture. La SNCF elle-même, d’après des indications orales, semble estimer que la  

   variante que nous préconisons coûterait quelques dizaines de millions d’Euros de moins d’argent public... 
 
 Nous avons bien sûr voté contre le projet d’avis favorable. La délibération finale (2021.10.09) est accessible par ce lien. 
 
 La prochaine étape de ce projet, cruciale, sera l’enquête publique début 2022. Notre mobilisation ne faiblira pas. « Faute de 

débat, nous sommes réduits au combat ». Nous espérons que les Saint-Cyriens, conscients des enjeux, s’impliqueront en 
nombre pour donner leur avis sur ce dossier stratégique. 


